
Contentieux et ingénierie contractuels

À distance

Programme de la formation

Académie LX 20, quai Jean Moulin 69002 Lyon
Tél : 06 75 58 48 17 – Email : formation@lx.legal - SIRET : 827891599

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84691494769 auprès du Préfet de Région Auvergne Rhône Alpes



Académie LX 20, quai Jean Moulin 69002 Lyon
Tél : 06 75 58 48 17 – Email : formation@lx.legal - SIRET : 827891599

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84691494769 auprès du Préfet de Région Auvergne Rhône Alpes

REF
MOD_2023041

LIEU
Dendreo Live

DATE et HEURE
22 mars 2024
de 09h00 à 13h00

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
 
Cette formation vise, à la lumière des décisions les plus récentes de la Cour de cassation 
et des juges du fond, à vous donner tous les outils pour décrypter le droit des contrats 
dans toute sa complexité  et ainsi à répondre sereinement aux problématiques 
rencontrées dans vos dossiers contentieux ou d'ingénierie.
 
Plus précisément cette formation a pour objectif :
 

• D'identifier des problématiques contractuelles les plus récentes ;
• De comprendre la logique transversale du droit des contrats applicable à tous 

les domaines du droit (droit de la distribution, droit de la famille, droit du 
travail, droit immobilier…) ;

• De déjouer les pièges et chausse-trappes du droit des contrats et de la 
pratique contractuelle par la diversification des exemples (contrats 
immobiliers, contrats commerciaux, contrats de travail, contrats de la 
famille…).

 
Les décisions décryptées ont été sélectionnées soit parce qu'elles traitaient d'une 
question récurrente en pratique et soulevant un contentieux abondant et régulier, soit 
parce qu'elles apportaient un élément nouveau au droit positif en vigueur, quand ce 
n'est pas en opérant un revirement pur et simple de jurisprudence.
 
 

DESCRIPTION / CONTENU
 
Ce panorama de l'actualité du droit des contrats confirme que le contrat est une 
matrice qui traverse toutes les branches du droit.
 
C'est la raison pour laquelle la formation fait le choix de diversifier les illustrations dans 
ces différents domaines : droit du travail, droit de la distribution, droit des libéralités, 
droit des sociétés, droit commercial, droit immobilier, droit bancaire...
 
Cette approche transdisciplinaire permet non seulement de diversifier les exemples 
mais aussi de comprendre que, souvent, quel que soit le litige, un retour aux 
fondamentaux du droit des contrats s'impose.
 
La présentation de l'actualité est ainsi l'occasion d'identifier les risques nés du 
contentieux et d'imaginer de quelle manière des clauses contractuelles sur mesure et 
des bonnes pratiques contractuelles permettraient de les canaliser.
 
Cette connaissance du contentieux contractuel le plus récent permet aussi la mise en 
place d'un argumentaire convaincant et la mise en œuvre d'une stratégie 
contentieuse adaptée.
 
Au cours de ce module, nous analyserons les textes et la jurisprudence la plus récente 
en lien direct ou indirect avec le droit des contrats, nous verrons, les principes 
cardinaux du droit des contrats à l'occasion des décisions (juges du fond et Cour de 
cassation) ; et nous dresserons un premier bilan de la réforme du droit des contrats.
 
 
 
 
 

DUREE
4 heures

PUBLIC
Avocats et juristes contentieux, 
Avocats et juristes rédacteurs 
d'actes, Conseils juridiques

PRE-REQUIS
La formation ne nécessite aucun 
pré-requis.

FORMATEUR(S)
 Mustapha MEKKI Agrégé des 

Facultés de droit, Professeur à 
l'École de droit de la Sorbonne, 
Université Paris 1 Panthéon 
Sorbonne, Directeur Général de 
l'Institut National des Formations  
Notariales
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DEROULE DE LA FORMATION :
 

• 09h00-09h15 : propos introductifs

• 09h15-10h30 : sécuriser la formation des contrats 
○ Le processus de conclusion
○ Les conditions de validité
○ Le contenu du contrat
○ Les sanctions de la formation

• 10h30-11h30 : renforcer l'efficacité du contrat                                                            
○ Les effets entre les parties
○ Les effets à l'égard des tiers

• 11h30-12h30 : remédier à l'inexécution du contrat
○ L'inexécution non imputable aux parties
○ L'inexécution imputable aux parties

• 12h30-13h00 : questions réponses 

METHODE PEDAGOGIQUE
Formation associant aspects théoriques et pratiques. 

Cette formation vous permet de valider 4 heures au titre de la formation continue et 
est éligible à une prise en charge par le FIF PL.

MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES
Cette formation a été conçue par un Professeur agrégé de droit spécialiste 
du contentieux et de l'ingénierie contractuels.
Transmission d'un support de cours.

MODALITES D’EVALUATION
Formulaire d'autopositionnement pré et post formation.
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